
limite communale
périmètre de réciprocité

Prescriptions ponctuelles
Espaces Boisés Classés (cèdre) (L 113-1)
Croix, calvaires, lavoir (L 151-19)
Bâtiments remarquables (châteaux, maisons, chapelle) (L 151-19)
Façades inscrites à l'inventaire des monuments historiques

Prescriptions linéaires
Alignements d'arbres, de haies à conserver (L151-23)
Linéaire comercial et artisanal (L151-16)

Informations linéaires du PLU
Projet de contournement

Prescriptions surfaciques
Espaces Boisés Classés (L 113-1)
Emplacements Réservés (L 151-41)
Secteur de mixité sociale (L 151-15)
Secteur soumis à OAP (L 151-6)
Emplacements Réservés pour du logement social (20%) (L 151-41-4°)
Bâtiments susceptibles de changer de destination en zone A et N (151-11)

Zonage du PLU
U: Zone urbaine de centralité
Up : Zone  urbaine liée au périmètre élargi des vestiges de l'enceinte médiévale
Ub: Zone urbaine mixte à dominante résidentielle
Ubh: UB: Zone urbaine mixte à dominante résidentielle (hauteur différente)
UE: Zone urbaine dédiée aux équipements publics et de loisirs
UEd: Zone urbaine de la déchetterie
Uj: Zone urbaine de jardins
UX: Zone d'activités artisanales et industrielles
AU: Zone à urbaniser à court et moyen terme
AUX: Zone à urbaniser à court terme pour les activités artisanales et industrielles
2AU: Zone d'urbanisation à long terme
A: Zone agricole
As: Zone agricole stricte
N: Zone naturelle et forestière
Ne: Zone naturelle autour des étangs

Légende


